
SÉA.NCll DU 26 AVRIL J836. 

Nowvel amendemeni de M. le Mi~nz'stre de t'Tntérieur û t'art. l ci· de 
la loi sur les M1:nes. 

Les attributions conférées ,n1. Conseil <.l'lhat par fa loi du 21 avril lBlO 
sur les mines ( à l'exception des demandes en concession, en extension OH 

concession de mines tic fer), seront exercées par un conseil des mines. 


